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Queflions négatives.

Comité de toute la Chambre au quel avoit été référée la Pétition
pour la Prifon de Montréal, 51. En amendement à l'adreffe au
Gouverneur, en réponfe à fa harangue, 69, 7r. Que le Bill
pour foulager le pauvre dans le prêt des femences de Bled &c.
foit référé a un Comité, 85. Que la Chambre s'ajourne, 115>

171» 539, 551, 591. Pour remettre la feconde lecture du Bill
pour la Maifon d'Induftrie de Montréal, 16î. Pour décharger
un ordre du jour pour que la Chambre en Comité confidère la
néceffité de continuer les drois prélevés fous la 45e Geo. 3. chap.
13e. 203. Pour une inftrudion à un Comité nommé pour s'en-
quérir des places les plus convenables pour ériger des Maifons
de Corredion, 279. Pour remettre la queftion fur un amende-
ment propofé au Bill pour la Prifon des Trois Rivières, 319.
Pour remettre la confidération d'une motion aux fins d'avoir
permiffion d'introduire un fecond Bill pour la Prifon de Mon..
tréal, 327. Pour remettre la confidération d'utie motion pour
référer les comptes publics à un Comité de cinq membres, 335·
Pour amender une motion pour commettre le Iecond Bill pour la
Prifon de Montréal, 337. En amendement au Bill pour conti-
nuer l'Ade des Maifons de Pofte Provinciales, 361. Concer-
nant la conduite des Membres, 365. Pour amender une Réfo-
lution d'un Comité de toute la Chambre pour continuer les droits
en vertu de la 45e Geo- 3. chap. 13e. 41 . Pour remettre les
queftions fuivantes, favoir: la confidération de la même réfolu-
tion, 413• D'un amendement au Bill pour le Pont de Mont-
.morency, 453. Pour référer le Bill pour continuer les droits en

vertu de la 45e Geo. 3. chap. 13e 463, 465. L'ordre du jour
pour que la Chambre fe forme en Comité fur le rapport d'un
Comité nommé pour s'enquérir des places les plus convenables
pour ériger des Maifons de Correaion, 48,î. Que le Préfident
du Comité de toute la Chambre fur le Bill pour continuer les
droits prélevés en vertu de la 45e Geo. 3. chap. 13e faffe rapport,
493. Pour différer la queftion fur les raifons qui doivent être
offertes à une conférence avec le Confeil Légiflatif, 545. En a-
inendement aux raifons rapportées, 547. Pour référer-à un Co.
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